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Rapport complémentaire des commissaires aux comptes sur l’émission de bons 
d’émission d’obligations convertibles en actions avec bons de souscription d’actions 
attachés, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

Réunion du conseil d’administration du 5 avril 2019 

Avenir Télécom S.A. 
Les Rizeries 
208 boulevard de Plombières 
13581 Marseille cedex 20 
 

Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en application des dispositions de 
l'article R. 225-116 du code de commerce, nous vous présentons un rapport complémentaire à notre 
rapport du 13 mars 2019 sur l’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
d’instruments financiers composés, donnant droit à des titres de créance obligataires, auxquels sont 
attachés des bons de souscription d’actions, réservée au profit d’une catégorie de personnes répondant 
à des caractéristiques déterminées, autorisée par votre assemblée générale extraordinaire du 3 avril 
2019, dans sa deuxième résolution. 

Cette assemblée avait délégué à votre conseil d’administration la compétence pour décider d’une telle 
opération dans un délai de 18 mois, pour un montant maximum de 8 millions d’euros en ce qui concerne 
le montant nominal des obligations et autres titres de créance donnant accès au capital et de 16 millions 
d’euros en ce qui concerne le montant nominal des augmentations du capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée.  

Faisant usage de cette délégation, votre conseil d’administration a décidé dans sa séance du 5 avril 2019 
de procéder à une émission, par 11 tranches successives, de 700 bons d’émission d’obligations 
convertibles en actions (les « OCA »), d'une valeur nominale de 10 000 euros, auxquelles sont attachés 
des bons de souscription d’actions (les « BSA »), ensemble les « OCABSA », réservée à la société Negma 
Group Ltd, fonds d’investissement spécialisé dans le financement d’entreprises innovantes. 

Cette opération donnera lieu à l'émission au pair d’un nombre maximum de 700 OCA, d'une valeur 
nominale de 10.000 euros, soit un montant maximum de 7.000.000 euros, dont la première tranche de 
235 OCA, a été souscrite le 5 avril 2019. Des BSA sont attachés aux OCA de chaque tranche, pour un 
nombre égal à 50% de la valeur nominale totale des OCA de chaque tranche, divisé par le prix d’exercice 
des BSA applicable. 

Il appartient au conseil d’administration d'établir un rapport complémentaire conformément aux 
articles R. 225-115 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la 
sincérité des informations chiffrées tirées d’une situation financière intermédiaire, sur la proposition de 
suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant 
l'émission, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences sont notamment destinées à vérifier : 

- la sincérité des informations chiffrées tirées d’une situation financière intermédiaire de la société et 
de la situation financière intermédiaire consolidée, devant être établies sous la responsabilité du 
conseil d’administration, selon les mêmes méthodes et suivant la même présentation que les 
derniers comptes annuels et consolidés ; 
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- la conformité des modalités de l'opération au regard de la délégation donnée par l'assemblée 
générale ; 

- les informations données dans le rapport complémentaire du conseil d’administration sur le choix 
des éléments de calcul des prix d'émission des titres de capital à émettre et, le cas échéant, leur 
montant définitif. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 

- la conformité des modalités de l'opération au regard de la délégation donnée par votre assemblée 
générale extraordinaire du 3 avril 2019 et des indications fournies aux actionnaires ; 

- le choix des éléments de calcul des prix d'émission des titres de capital à émettre pour les OCA et les 
BSA, et pour les BSA de la 1ère Tranche, son montant définitif ; 

- la présentation de l’incidence de l’émission sur la valeur boursière de l’action. 

Par ailleurs, la sincérité des informations chiffrées données dans le rapport complémentaire du Conseil 
d’administration et utilisées pour la présentation de l’incidence de l’émission sur la situation des 
titulaires de titres de capital, appréciée par rapport aux capitaux propres, appelle de notre part 
l'observation suivante : 

Contrairement aux dispositions de l'article R. 225-115 du code de commerce applicable lorsque 
l'opération envisagée est effectuée plus de six mois après la clôture, le conseil d'administration n'a pas 
établi de situation financière intermédiaire de la société. Les informations chiffrées présentées sont 
issues des comptes consolidés intermédiaires résumés établis au 30 septembre 2018. 

Comme indiqué ci-dessus, en l’absence d’établissement d’une situation financière intermédiaire de votre 
société, le calcul de l'incidence de l'émission a été présenté sur la base des capitaux propres issus des 
comptes consolidés intermédiaires résumés au 30 septembre 2018 et non sur celle de capitaux propres 
issus d'une situation financière intermédiaire de votre société. 

En conséquence, nous ne pouvons donner notre avis sur la présentation de l’incidence de l’émission sur 
la situation des titulaires des titres de capital, appréciée par rapport aux capitaux propres et, de ce fait, 

sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription sur laquelle vous vous êtes 

précédemment prononcés.  

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport complémentaire n’a pu être mis à la 
disposition des actionnaires dans le délai prescrit par l'article R. 225-116 du code de commerce, les 
informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été communiqués ce 
jour. 
 
 
Marseille, le 4 juin 2019 
 
 

Les commissaires aux comptes 
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